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À 57 ans, le Capitaine Thierry Soret, chef de centre des 
pompiers de Coincy est depuis quelques semaines le 
référent départemental pour les volontaires. Volon-
taire, il l’est depuis le plus jeune âge. Retour sur un 
parcours marqué par le sens de l’engagement pour 
les autres.
Revenons un peu sur votre parcours. Qu’est-ce qui 
vous a décidé à devenir pompier volontaire ?
Une rencontre à l’hôpital où je venais de subir une 

intervention. Mon voisin de chambre reçoit une 
visite, c’était un pompier. Quelques jours 

plus tard, je poussais la porte d’une 
caserne. Je n’ai jamais quitté l’univers 
que je découvris alors. Nous étions 
en 1982.
Et quand l’heure est venue de faire 

mon service militaire, j’ai pu re-
joindre les sapeurs-pom-

piers de Paris.
De retour à la vie ci-

vile, je sers dans 
le corps départe-
mental des Yve-
lines. Et lorsque 

je m’installe à 
Armentières, je 

rejoins les pompiers de l’Aisne. En octobre 1998, j’in-
corpore la caserne de Coincy. J’y gagne mes galons de 
caporal, de sergent puis d’adjudant en 2013, année 
où on me confie la responsabilité du centre.
Les sapeurs-pompiers ont donc occupé toute votre 
vie ?
Ils sont bien présents dans toute ma vie, mais comme 
tous les volontaires, j’ai un métier, celui de professeur 
d’hôtellerie à Château-Thierry. Ma carrière d’ensei-
gnant est achevée depuis quelques temps, pas celle 
de pompier.
De ce parcours, qu’en tirez-vous ?
D’abord, la satisfaction et le sentiment d’être utile, 
car être pompier, c’est protéger et secourir les autres, 
sans reculer devant la difficulté, en voulant, à tout mo-
ment progresser, s’améliorer pour faire face à toutes 
les situations.
Ensuite, la joie de côtoyer des femmes et des hommes 
partageant cet engagement sans compter les heures 
et les efforts.
Et un moment qui vous a particulièrement marqué ?
Beaucoup d’interventions restent en mémoire. Nous 
affrontons des situations parfois dramatiques. J’ai 
une émotion toute particulière pour une jument em-
portée par les eaux et que nous avons pu sauver. Son 
regard valait tous les remerciements du monde.

À l’origine, le mot culture renvoie au 
travail de la terre ; mais quand il ne 
s’agit pas d’agriculture, qu’est-ce donc 
que la culture ?

Pour trop de gens, la culture est asso-
ciée à des savoirs et des pratiques éli-
tistes, elle est réputée n’intéresser que 
des individus prétentieux, qui lisent des 
livres rébarbatifs, écoutent de la mu-
sique « classique », visitent des musées 
poussiéreux ou vont voir des spectacles 
ennuyeux… D’autres évoquent l’exis-
tence d’une culture populaire, dégagée 
d’un savoir académique, reflétant la 
sensibilité et la société de leur époque. 
Le rap illustre cette revendication.

En fait cette opposition entre culture 
savante et culture populaire n’a pas lieu 
d’être. La culture concerne l’ensemble 
des productions humaines savantes ou 
populaires, passées et présentes, qui 
reflètent l’identité d’une communau-
té. Patrimoine commun à l’ensemble 
de cette communauté, elle reflète sa 
connaissance de son histoire, de sa 
langue, de ses artistes, de tous les élé-
ments qui la soudent parce qu’ils ont 
fondé ses valeurs. Cet héritage ne doit 
pas être réservé à une élite savante 
mais être transmis pour qu’il nourrisse 
des productions nouvelles. 

Ce qui compte est ce qui rassemble et 
ce qui se partage.  C’est notre projet 
culturel pour les habitants de Coincy : 
rassembler et partager. La pandémie 
nous oblige à différer la mise en œuvre 
de certains projets, mais nos conseillers 
sont pleinement investis. 

Aujourd’hui, les acteurs culturels, des 
libraires aux intermittents du spectacle, 
sont fragilisés. 

Soyons tous attentifs à soutenir la vie 
culturelle locale ! 

Conseillère municipale
Sapeur-pompier volontaire,
le sens de l’engagement



D’après Remy Amand de Vertus, auteur 
en 1864 d’un ouvrage intitulé «  Histoire 
de Coincy, Fère, Oulchy et des villages, 
châteaux, monastères, hameaux environ-
nants », notre village trouverait ses origines 
au temps de l’occupation romaine. Les 
deux rives de la rivière auraient accueilli 
des métairies et des villas romaines rus-
tiques, faites de pierres brutes et de terre.
Cet historien indique qu’autour de ces 
constructions se trouvaient plusieurs fa-
briques de poteries appelées congii et ce 
serait dans le mot Congiacum (fabrique de 

poterie) que se trouverait l’étymologie de 
Coincy, qu’il situe au hameau de la Poterie. 
Mais ce n’est là qu’une hypothèse.
Ce qui est plus certain est le rattachement 
de Coincy aux Ducs puis aux Contes de 
Champagne, qui y fondent une collégiale. 
En pleine expansion, l’Ordre de Cluny y 
installe des moines. Et en 1070, les terres 
et le bourg sont donnés par Thibaut 1er, 
Comte de Champagne à l’abbé Hugues de 
Cluny, qui bénéficie d’une Charte de Fran-
chise lui donnant pleine autonomie.
Deux ans plus tard, une église est 

construite, la collégiale est transformée en 
prieuré, renforçant les liens avec l’Ordre 
du Cluny. C’est sous ses auspices que gran-
dit la puissance spirituelle et matérielle du 
prieuré de Coincy. 
La fondation du prieuré est confirmée par 
le pape Grégoire VII en 1077. C’est la pré-
sence de ce prieuré qui vaut à la commune 
son nom traditionnel de Coincy l’Abbaye.
Le bourg étant situé aux frontières des 
terres de plusieurs grands seigneurs, les 
religieux de Coincy, obtiennent du roi, en 
1402, la permission d’entourer de défenses 

leur maison et leur église, ce qui en fait une 
véritable forteresse.
Coincy paie un lourd tribut à une histoire 
mouvementée. Pendant la guerre de Cent 
Ans, en 1431, les Anglais pillent le prieuré.
En 1436, ce sont les Bourguignons qui s’en 
emparent, ils restent quatre ans et brûlent 
nombre de possessions. Revenus, en 1471, 
ils incendient Coincy.
En 1650, les Espagnols ont moins de suc-
cès. Menés par le Prieur Bataille, les « gens 
de Coincy et de Brécy  » affrontent les 
troupes, et subissent un siège.

Coincy n’est pas pris.
S’il reste quelques vestiges de l’abbaye, rien 
ne subsiste de l’église priorale : elle s’effon-
dra en décembre 1791, en pleine Révolu-
tion. Le prieuré de Coincy comptait alors 
10 religieux.
Il ne faut pas oublier non plus les ravages 
dus à la Première Guerre Mondiale, dont il 
reste plusieurs témoignages, et qui valurent 
à Coincy de se voir décerner la Croix de 
Guerre 1914-1918.
Les guerres ne furent pas les seules causes 
des désastres subis par Coincy. On relate 

ainsi une crue extraordinaire qui, en 1774, 
envahit le village, détruisant les moulins 
de Coincy et de la Poterie. La commune 
décida alors d’élargir le cours de la rivière, 
ce qui obligea le clergé à de nombreux tra-
vaux. Déjà…
On le voit, l’histoire de notre village est 
très riche.  Coincy a toujours su se relever 
de ses ruines et nous pouvons être fiers 
d’être Conciaciens.

Magali Guillebault
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Collection Jean-Claude Crolet

Nous habitons ce beau 
village pour certains depuis 
toujours, pour d’autres plus 
récemment. 
Mais que savons-nous de 
Coincy ?
Au fil des mois, nous 
reviendrons sur certains 
aspects de cette histoire.

Près de 2000 ans de Coincy, à redécouvrir



T’es-tu déjà demandé pourquoi les rochers 
de la Hottée du Diable avaient ces drôles 
de formes  ? Et pourquoi on les appelait 
ainsi ? Peut-être est-ce que toi aussi tu fus 
effrayé(e) par ces formes fantastiques, tout 
comme le furent à leur époque les artistes 
Camille et Paul Claudel ?
Tout débuta au Moyen-Âge avec le Sei-
gneur de Bruyères. Un jour, il décida de 
demander à un entrepreneur de construire 
l’Abbaye du Val-Chrétien. Malheureuse-
ment, plus le temps passait et moins le tra-
vail avançait.
« Pourquoi ? » me demanderas-tu.

 Tout simplement parce qu’il fallait faire 
venir de loin de gros blocs de roches.
Un soir l’entrepreneur reçut la visite du 
Diable qui lui proposa son aide  : « Si tu 
veux me donner ton âme, je peux finir la 

construction cette nuit ». Notre pauvre en-
trepreneur voulait absolument terminer 
au plus vite son travail ; alors, il accepta la 
proposition du Diable. Celui-ci achevait la 
construction lorsqu’un coq se mit à chan-
ter, signe que le jour approchait, ce qui 
l’effraya. En s’enfuyant, il fit tomber des 
roches de sa hotte et c’est ainsi que, d’après 
la légende, naquit la Hottée du Diable. Ce 
lieu fantastique mérite ta protection, en-
semble sauvegardons-le !

Constance Demarquet
Source : « La Hottée du Diable  de Coincy », 

dépliant réalisé par le Conservatoire d’espaces 

naturels de Picardie.
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La légende de la Hottée du Diable
(expliquée aux enfants... et aux plus grands)

Collection Jean-Claude Crolet



• De nouveaux jeux pour nos enfants, 
dans les jardins de la Mairie. 

• Crise sanitaire oblige, le repas des 
Anciens a dû être annulé. La Mairie 
a distribué à toutes les personnes de 
plus de 65 ans des bons d’achat pour 
une valeur de 40 €.

• Enfants et enseignants de l’école 
maternelle ont voulu montrer leur 
soutien avec les commerçants et les 
professionnels de Coincy.

• Sécurité des enfants: installation 
d’une signalisation supplémentaire 
sur les feux protégeant le passage 
piéton devant la salle polyvalente.

• Rehausse de la passerelle du Coq : les 
travaux sont achevés, avec un peu de 
retard dû à la découverte de faibles-
ses de structure, traitées par l’équipe 
municipale.

En bref...
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Nous espérions l’année dernière que l’année allait être notée 20/20. Il n’en a rien 
été. Qu’espérer pour l’année qui s’annonce ? Jamais la réponse n’a été aussi difficile 
à trouver.
Alors, sobrement, Alain Arnefaux et l’ensemble du Conseil municipal vous présen-
tent leurs voeux, pour une année meilleure que la précédente.

Que vous souhaiter pour la nouvelle année?

2 0 2 1

Vous connaissez les gabions ? Ce sont 
des paniers en fils d’acier, remplis de 
pierre qui ornent les routes.
Coincy en a installés au nouveau cime-
tière et chemin de Brécy.
L’intérêt ? Baliser les espaces, sécuriser 
les circulations tout en étant bien plus esthétiques que des bornes en béton.

Les gabions sont arrivés

Parmi les sapins qui décorent le 
village en cette fin d’année, un 
nouveau venu, de métal et de 
lumière. Une réalisation offerte 
par Roland Geslin (société 
Art de Vivre), aidé de Patrice, 
Samuel, Titi qui ont consacré 
plusieurs samedis à le construi-
re. Cédric Deroche a prêté main 
forte au transport. Un grand 
bravo à ces Conciaciens bénévoles engagés 
pour leur commune. 

Un sapin haut en lumière

La Communauté d’agglomération nous 
a informés d’un changement dans les 
jours de ramassage en 2021.
- bacs bleus : chaque lundi
- bacs jaunes : mercredi en semaine 
  impaire

De nouvelles dates
pour le ramassage

lundi
mercredi


